
incial, dans la trente-neuvième année du règne
de feu Sa Majesté, intitulé, "Acte qui amende
" un Acte passé dans la trente-sixième année
" du règne de Sa présente Majesté, intitulé,
"Acte pour faire, 'épàrer et changer les Che-
«miuis et Ponts dans cette Province et pour d'au-

tres efféts," nonobsthnt aucune chose contenue
dans lesdits deux Actes ou aucune loi, usage
ou coutume à ce contraire.

Il. Pourtû toujours, et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contentici.dessus dans le présent ne s'étedi-
dra à affectér las ßrocédures sur tout Writ de
certiorari, juiavantaaasation de cet Acte,
aura pu avoir été accrde:.ouaimané pour appel-
ler de toute conviétion, j'agement, ordre ou an-
tregrocédares qui-aurott eu lieuy ou qui auront
été andus de la ÏGnlic-eusailiteous eten ver-
tu dedits deux Actes cidevant ités et gai
peuXênt 8tre mainiteMnt-udants eet sans avoir
été JdgésAans une des .Coirs du[Banc-ýdu Rai
en cette P·ovince ; mais la personne qui deman-
dera tout t!l Wriedec eiorri sera obligée de
poursuivre%'t de proc.ersur îicelui bien et vrài-
ment, jusqüuâ erùeùml sous six mois,
compter di<joHr ;L passation de cet Acte, et
à défaut de ce faire il sera et pourra être loisible
aux Juges de la Cour devant laquelle le retour
de tel Writ de certiorari aura été et sera pen-
dant comme susdit, et ils sont par le présent re-
quis d'an nuller immédiatement, par leur juge-
ment le dit Writ de certiorari, et d'ordonner que
la dite conviction, jugement, ordre ou autres
procédures qui auront accompagné tel Writ,
soient remis au dit Juge de Paid ou Juges de
Paix, ou à la dite Cour de Session de Quartier
ou Sessions Spéciales de la Paix devant les-
quels ils auront ei lieu, ou par lesquels ils au-
ront été donnés ou rendus afin que telle convie-
tion, jugement, ordre oiu autres procédures
puissent étre mis en force et à exécution sans
délai conformément à a loi.

III. Et qu'il soit de plus statué que rien de ce
qui est contenuen cet Acte,ne s'étendra ou ne sera
entendu s'étendre à affecter, restreindre ou di-
mninuer en aucune manière le Droit qu'à Sa Ma-
jesté, ses héritiers et successeurs d'appeller par
certiorari de toute telle conviction, Jugement,
ordre ou procédure, mais tel droit existera dans
toute son étendue et à toutes fins et intentions et
de la même manière qu'il existoit ci-devant, et
comme si cet Acte n'eut jamais été passé.

IV. Et qu'ilsoit de plus statué par l'autorité
susdite que toute matière, clause et chose y
contenues seront et continueront ,en force jus-
qu'au premier ý jour de Mai, qui sera dans l'an
de notre Seigneur mill huit cent vingt cinq, et
pas plus longtems. B


